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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4 QUATER, insérer l'article suivant:

Après l’article L. 592-36 du code de l’environnement, il est inséré un article L. 592-36-1 ainsi 
rédigé :

« Art. L. 592-36-1. – Le rapport de l’enquête technique est transmis aux députés se trouvant dans la 
zone d’application du plan particulier d’intervention de l’installation nucléaire de base. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à renforcer l'information et la transparence en cas d'accident ou d'incident 
concernant une activité nucléaire. 



APRÈS ART. 4 QUATER N° 274

2/2

Pour garantir la crédibilité de notre sûreté nucléaire, il est nécessaire que cette nouvelle autorité 
soit la plus transparente possible vis-à-vis des décideurs politiques et notamment des députés dont 
les circonscriptions sont concernées par le plan particulier d'intervention. 


